
COMMISSION DE DISCIPLINE 
Tél. 04 50 84 10 82 

P.V. 389 
 

Réunion du Lundi 24 Septembre 2018 

 

Présidence : Bernard CHENEVAL. 
Secrétaire de séance : Sandrine DEGORNET. 
Membres présents : Philippe CHEVRIER, Jean-Denis ROUX, Denis MOUCHET, Alain ROSSET, Eric NICOLLAUD, Alain 

ROSSET. 
 
 

Publié le jeudi 27 septembre 2018 
 
 

Les joueurs et dirigeants exclus lors d’une rencontre sont priés de nous faire parvenir un rapport circonstancié dans les 
48 heures. 

 

 
Toutes absences non officiellement justifiées lors d’une audition ou d’une confrontation (certificat médical, de scolarité, 
de l’employeur) ne seront pas prises en compte et seront sanctionnées par une amende d’un montant de 100€. 
Délégation acceptée. 
 

 
Attendu le paragraphe 3 du barème disciplinaire annexé aux règlements généraux de la F.F.F. indiquant que : 
 
Les sanctions de référence prévues aux articles 4 à 9 du présent barème s’appliquent lorsque les infractions qu’elles 
répriment sont commises par le biais de tout support de communication, y compris les réseaux sociaux. 
 
Si l’infraction revêt un caractère public, lequel peut être retenu si les faits dont il est question ont été accessibles à un 
large public (voir non limité), inconnu (non identifié) et/ou imprévisible (sans lien étroit entre les personnes le 
constituant), cela constitue une circonstance aggravante. 
 

 
 

DEMANDE DE RAPPORT 

 
G.F.A. 74 : 
Match n° 20707233 du 15/09/2018 – U17 D2 – Poule A - 
G.F.A. 74 2 – F.C. SEMINE 

Demande de rapport à l’arbitre de la rencontre, Monsieur Mugnier Jérémy (G.F.A. 74) et club de G.F.A. 74 sur les faits de matchs 
qui ont précédé l’expulsion du joueur de la Semine, et ce, pour le samedi 06/10/2018. 
 

DOSSIERS REMIS A L’INSTRUCTION 

 
Dossier n° 02 – 389/51626.1 : 
Match n°20707305 du 15/09/2018 – U17 D2 – Poule G – 
F.C. CRANVES-SALES – J.S. REIGNIER 
 

CONVOCATIONS AUDITIONS 

 
Dossier n° 01 – 388/50622.1 : 
Match n° 20642611 du 09/09/2018 – Séniors D4 - Poule D 
ANNECY PORTUGAIS  – ARGONAY 2 
Sont convoqués le mardi 25/09/2018 à 19 hrs. 
 
L’arbitre de la rencontre :  

NIARI Said 
 
Pour ANNECY PORTUGAIS S:  

Le président ou son représentant 
MELEIRO CERDEIRA José, arbitre assistant 
FERREIRA DE ALMEIDA Joao, délégué 
ALMEIDA ALVES Abel, éducateur 
DOS SANTOS LOPES Fabio, dirigeant 
ALVES Christopher, capitaine 
ESTEVES Mickaël, joueur n°10 



 
Pour US ARGONAY: 

Le président ou son représentant  
NUNEZ Michel, arbitre assistant 
GOREE Pierre Olivier, éducateur 
DELINE Adrien, capitaine 
DEMULES Andréas, joueur n°13 
 

 
Dossier n° 03 – 389/51895.1 : 
Match n° 20755053 du 16/09/2018 – Séniors Féminines D1 - 
U.S. MARGENCEL – J.S. REIGNIER 
Sont convoqués le lundi 08/10/2018 à 19 hrs. 
 
L’arbitre de la rencontre :  

LEVRAY Maurice (U.S. MARGENCEL) 
 
Pour MARGENCEL :  

Le président ou son représentant 
DA SILVA SOARES José, arbitre assistant 
MAMET Loïc, éducateur 
GRAUSER David, dirigeant 
PARRA Angélique, capitaine 
 
Pour REIGNIER : 

Le président ou son représentant  
LAVAL Luc, arbitre assistant 
VICHERD DIT SORBET Jérémy, éducateur 
SCIBOZ Pauline, dirigeante 
SUATON Anaïs, capitaine 
SCHAAD Céline, joueuse n°7 
 

 
Dossier n° 4 – 389/50393 - 2 : 
Match n° 19581476 du 29/04/2018 – Séniors D3 – Poule C - 
F.C. LA FILIERE – E.S. LANFONNET 
Sont convoqués le lundi 08/10/2018 à 20 hrs. 
 
L’arbitre de la rencontre :  

DELLAI Ouassim 
 
Pour LA FILIERE :  

Le président ou son représentant 
GOMES Secundino, éducateur 
RAPHIN Jean-Yves, dirigeant 
RAPHIN Jonathan, capitaine 
 
Pour LANFONNET : 

Le président ou son représentant  
BENGUERNANE Karim, éducateur 
RUFFENACH, dirigeant 
DE WIT Logan, capitaine 
 


